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Compte-rendu du Conseil d’Administration

de la 

FÉDÉRATION FRANÇAISE DE BONSAÏ

***

Date :   28 Mai 2017
Lieu :   Prades le Lez  (34730)

Début de la réunion :   12h00

Clôture de la réunion :   13h40  

Présents : Véronique ALEZEAU, Michel AUGEIX, Pierre BEDES, Michel BERNARD, Raymond BOSCAGLI, Gilles BOUCLIER, Lionel CAMINADE, Gilles CARRON, Frédéric DAGONNEAU, Sébastien DENIS, Christian GAIFFE, Jean-Paul GIROUDOT, Alain GOSSELIN, Patrick LA GARDE, Claude LIBERT, Franck MALNOE, Philippe MASSARD, Geneviève MONRUFFET, Olivier NOEL, Frédéric OUDON, Joëlle PIOCH, Maryse THIEBAUT.

Soit l’ensemble des membres du CA présents (22 participants).

Rapporteur : Alain Gosselin, Secrétaire adjoint de la FFB

Ordre du Jour :

1 – Bilan financier détaillé 2016

2 – Budget financier détaillé 2017

3 – Point sur l’exposition Mame/ Shohin de Saint Jean d’Angély

4 – Point sur le Congrès 2018 à Mulhouse

5 – Place des adhérents indépendant dans la FFB

6 – Questions diverses

***

1) Bilan financier détaillé 2016 :

Suites à certaines interrogations exprimées lors de l’Assemblée Générale, le Président Philippe MASSARD souligne que la façon dont le bilan a été présenté a permis à chacun de s’exprimer, ce qui est le but d’une Assemblée Générale qui ne doit pas être une simple chambre d’enregistrement. 


Après quelques échanges, il est décidé qu’un bilan plus détaillé serait proposé l’an prochain.

Une discussion s’en suit sur la façon de présenter les chiffres : imputation aux différents comptes, un travail sur la précision de ces opérations sera à envisager à l’avenir. 

Il est souligné que la somme attribuée aux déplacements du Conseil d’Administration a surpris lors de l’assemblée. Philippe MASSARD répond que l’éloignement de chaque membre par rapport au lieu de déroulement des réunions en est la cause. 

D’autre part, il ne faut pas confondre les chiffres présentés à l’assemblée de façon synthétique à ceux que l’on peut discuter lors du CA.


Suite à certaines sollicitations, il est décidé que certains textes proposés au vote pour l’AG, seraient non seulement en ligne auparavant comme actuellement, mais aussi joints à la convocation.

2) Budget financier détaillé 2017 :

Le président demande quels sont les points qui ont suscité des interrogations à la présentation. Il explique qu’une somme de 3000 € a été prévue pour le passage du niveau Formateur National (10 candidats actuellement) afin de dédommager les juges.

Des interrogations ont été alors soulevées sur l’intérêt de présenter un budget en déficit. Geneviève MONRUFFET remarque que jusqu’alors, cela n’a pas été l’habitude de la FFB de faire une telle présentation.

Des réponses sur les dépenses prévues pour les régions sont fournies par Maryse THIEBAUT :

Lors du dernier CA et de la réunion DR, il a été prévu un budget régional qui intègre :



L’exposition régionale,



L’atelier régional gratuit,



La formation des animateurs,



Des déplacements de DR pour convaincre les clubs non encore adhérents FFB 

Il est aussi proposé de noter que dans un prochain budget qui pourrait être en déficit dans un premier temps, l’équilibre serait presque assuré par l’augmentation souhaitée de la cotisation.
Philippe MASSARD conclut cette présentation en expliquant que :


Le déficit prévisionnel présenté cette année était à relativiser par rapport à celui de 11700€ en 2015.

Enfin que cette vision des comptes était destinée à faciliter l’adoption d’une augmentation substantielle de la cotisation.

Quelques regrets sont émis, faute d’informations, de n’avoir pu auparavant débattre de cette décision importante dans les assemblées de clubs.

Fred DAGONNEAU note que grâce à une communication antérieure par mail entre les membres du CA, un point sur les décisions à prendre pourrait être réalisé pour le jour de l’AG afin d’éviter cette sensation de doute ce jour-là.

Maryse THIEBAUT insiste sur la nécessité de la connaissance des textes (statuts et règlements) afin de mieux répondre lors des débats.

3) Point sur l’exposition Mame/Shohin de Saint Jean d’Angely :

Véronique ALEZEAU présente l’état de la prochaine exposition Mame Shohin de Saint Jean d’Angely. Elle regrette la position du Président qui lui paraît négative : « une exposition pépère sans envergure ». Elle insiste sur le fait qu’elle intervient dans la réalisation de ce projet en suppléance des deux organisateurs actuellement en santé précaire, et qu’elle doit être soutenue par la Fédération. L’organisation de cette exposition est réalisée par le club  Bonsaï Club Val de Boutonne.


Elle regrette que les dates se percutent avec l’exposition régionale de Maulévrier, tant pour la fréquentation, les clubs participants, que les professionnels.


Elle réitère les informations déjà fournies à Couzeix et qui peuvent être consultées sur le site de la FFB : L’affiche, les lieux d’exposition, installations des présentations et des professionnels, hébergement.


Le Président de la Fédération souligne qu’il n’a jamais employé les mots cités et qu’il a âprement défendu cet événement décidé bien avant son élection, malgré le télescopage des dates. Mais qu’il regrette que la préparation de cette exposition Mame/shohin ne se passe pas avec autant de rigueur et de minutie que  la précédente. 

Quelques temps avant la manifestation une information complète sera divulguée à tout le monde. L’ensemble paraît bien se présenter. Il manque un peu de détails et notamment le budget qui ne semble pas très réaliste. Il rappelle aussi que la FFB partage les résultats financiers, qu’ils soient positifs ou négatifs…

4) Point sur le Congrès FFB 2018 de Mulhouse :

Philippe MASSARD explique que pour le congrès de Mulhouse, nous aurons l’occasion d’y revenir, mais qu’il donne à ce jour les informations nouvelles qui lui ont été communiquées. 


Ce congrès va donc durer 3 jours : 12, 13 et 14 octobre 2018. Pour le logement, il y aurait 3000 chambres alentour. Nous essayons actuellement de négocier des offres préférentielles.


L’organisation souhaiterait qu’il y ait une cinquantaine de compositions Mame Shohin exposées, ainsi que 30 gros bonsaï installés en extérieur dans un parc et 150 arbres en salle.

5) Place des adhérents indépendants dans la FFB :

Philippe MASSARD explique qu’un adhérent indépendant participe aux AG et possède donc le droit de vote (une voix). Le problème se pose lors des expositions régionales, quant à leur possibilité de présenter des arbres. Il est admis que l’indépendant peut proposer un arbre, mais que ce nombre pourra être supérieur en fonction de la grandeur de la salle, de l’accord du Président du Club, et de l’avis dans tous les cas du Délégué Régional. 


Il n’apparaît pas gênant qu’un adhérent indépendant participe à une réunion des Présidents de Clubs, mais sans droit de vote, pouvant apporter aussi un point de vue constructif aux discussions. 


Il est souligné qu’une demande de passage de niveau ne sera recevable que si la personne est à jour de sa cotisation annuelle. Un litige s’est présenté concernant la candidature de 2 formateurs régionaux de la région Ouest, souhaitant devenir formateurs nationaux. En l’absence du Président du Collège des Juges Michel AUGEIX, qui a quitté la salle au début de la réunion, Philippe MASSARD propose, afin de ne pas compliquer la situation, de déroger à l’habitude en acceptant la candidature de ces deux personnes.

* Questions diverses :


Philippe MASSARD propose à ceux qui le souhaitent de fournir des idées concernant notre présence lors de l’exposition de Saulieu, l’European Bonsaï San Show, dont nous sommes partenaires officiels.


Pierre Bedès indique que le Bonsaï Club Gersois se positionne pour organiser le Congrès FFB de 2019 à Donzac. La ville se situe à coté de Valence d’Agen.


Et que le Bonsaï Club de l’Albigeois se propose aussi pour organiser le Congrès de l’EBA de 2019 à Albi.


Au sujet des formateurs régionaux et nationaux qui n’ont pas adhéré régulièrement à la Fédération, il est demandé au Collège des Juges lors de leur prochaine réunion, de prendre une décision sur leur habilité à enseigner au nom de la FFB. Cette décision sera proposée pour validation au Conseil d’Administration.


En raison des moyens vidéo défaillants qui ont pénalisé aussi l’Assemblée Générale, les images de Louison LEROY en Chine seront présentées lors d’un prochain CA.


Il est souligné que la Commission Kit Expo doit présenter une prochaine fois le résultat de ses travaux.


Philippe MASSARD indique qu’il fera parvenir aux membres du CA le projet d’argumentaire d’adhésion à la FFB afin que chacun puisse donner son point de vue.


Au sujet du Conseil des Anciens, Alain GOSSELIN, fait remarquer qu’ils ont reçu le compte-rendu du précédent CA ainsi que la convocation pour celui-ci.

L’ordre du jour étant épuisé, et après avoir remercié les membres présents du Conseil d’Administration de leur active participation, le Président clôt cette réunion.

Il est rappelé que les débats du Conseil d’Administration restent strictement confidentiels.

Il est 13 h 40

Le secrétaire adjoint de la FFB 

Alain Gosselin
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